
 SALAIRES  ZONE 1 (100%)  ZONE 2 (98,2%)  ZONE 3 (97,3%) 

DES OPA  SALAIRE DE BASE  SALAIRE DE BASE  SALAIRE DE BASE 

  Au 01 janvier 2026
 MENSUEL  HORAIRE  MENSUEL  HORAIRE  MENSUEL  HORAIRE

NIVEAUX DE CLASSIFICATION

OUVRIERS 

OUVRIER 12,24 € 12,02 € 11,91 €

TECHNICIENS

TECHNICIEN NIVEAU 1-1 12,54 € 12,31 € 12,20 €

TECHNICIEN NIVEAU 1-2 13,16 € 12,92 € 12,80 €

TECHNICIEN NIVEAU 2 13,60 € 13,36 € 13,23 €

TECHNICIEN NIVEAU 3 15,88 € 15,59 € 15,45 €

INGÉNIEURS HAUTE MAÎTRISE

INGÉNIEUR HAUTE MAÎTRISE NIVEAU 1 17,95 €         17,63    17,47 €

INGÉNIEUR HAUTE MAÎTRISE NIVEAU 2 18,62 €         18,28    18,12 €

INGÉNIEUR HAUTE MAÎTRISE NIVEAU 3 20,05 €         19,69    19,51 €

1 856,44 € 1 823,02 € 1 806,32 €

1 901,94 € 1 867,71 € 1 850,59 €

1 995,98 € 1 960,05 € 1 942,09 €

2 062,71 € 2 025,58 € 2 007,02 €

2 408,52 € 2 365,17 € 2 343,49 €

2 722,48 € 2 673,48 € 2 648,97 €

2 824,09 € 2 773,26 € 2 747,84 €

3 040,98 € 2 986,24 € 2 958,87 €

Les taux ci-dessus sont effectifs à partir du 1er mars 2024.

HEURES SUPPLEMENTAIRES : compte tenu de l'abondement de 27/288 pour les congés payés, les taux des heures supplémentaires sont de 137% pour les HS1, de 164% pour les 
HS2 et de 219% pour les HS3, ces taux étant appliqués au salaire de base abondé de la prime de rendement et de la prime d'ancienneté y afférents.

1 mois = 1820 heures annuelles / 12 mois = 151 heures et 67 minutes


